Demande de naturalisation du coté de mon
grand pére

Par sabrinal2, le 15/10/2010 a 20:48

Bonjour,rnbsr j'ai une question...moi je suis algérienne et je vis en Algérie mon grand pere a
une carte d'identité nationale francaise établie en 1957...ma mére été mineur (15ans) est que
j'ai le droit a la nationalité francaise ?Merci de me répondre :)

Par Cleyo, le 20/10/2010 a 17:48

Bonjour, rnrnNon, sauf si votre grand-pere a souscrit une déclaration de nationalité francaise.
rnrnCleyo

Par mimi493, le 20/10/2010 a 18:51

ou que le grand-pére était Francais de statut civil de droit communrnou que la grand-meére
était musulmane non algérienne vivant en Algérie
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